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(54) Dispositif de traitement de feuilles avec détection de position d’une feuille

(57) L’invention concerne un dispositif de traitement
de feuilles comportant un chemin de circulation (1) des
feuilles. Le dispositif comporte un palpeur (16) rappelé
vers une position de repos par un organe de rappel et
étant mobile entre la position de repos dans laquelle il
s’étend au travers du chemin de circulation (1) et une
position escamotée vers laquelle il est poussé par un

bord d’attaque (F1) d’une feuille passant dans le chemin
de circulation et un capteur (14) à deux états qui coopère
avec le palpeur pour être dans un premier état lorsque
le palpeur est dans la position de repos ou dans la posi-
tion escamotée et dans un second état lorsque le palpeur
est dans une position intermédiaire entre la position de
repos et la position escamotée.
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Description

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

[0001] On connaît des dispositifs de traitement de
feuilles, par exemple du type scanner, imprimante, co-
pieur, qui comportent un chemin de circulation des
feuilles et un organe de détection des feuilles dans le
chemin de circulation.
[0002] En général, l’organe de détection comporte un
premier capteur détectant l’arrivée d’un bord d’attaque
la feuille et provoquant un changement de vitesse de
défilement de la feuille en vue de son traitement.
[0003] Le temps nécessaire au changement de vitesse
de défilement et les rattrapages de jeu qui en résultent
dans la chaîne cinématique rendent imprécis l’instant où
la vitesse de la feuille est de nouveau stabilisée, ce qui
nuit à l’utilisation de cette première détection comme si-
gnal de synchronisation pour le traitement ultérieur de la
feuille.
[0004] On utilise donc un deuxième capteur, situé en
aval du premier capteur suffisamment loin de celui-ci de
sorte que lorsque le bord d’attaque de la feuille arrive en
regard du deuxième capteur, sa vitesse soit stabilisée.
Le deuxième capteur est alors à même de fournir un si-
gnal de synchronisation fiable pour le début du traitement
de la feuille, tel que l’analyse ou l’impression de la feuille.
Le deuxième capteur est également à même de fournir
un signal de synchronisation fiable pour la fin du traite-
ment de la feuille par détection du bord de fuite de la
feuille.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] L’invention a pour objet un dispositif de traite-
ment de feuilles comportant un dispositif simplifié de dé-
tection de la position des feuilles.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0006] En vue de la réalisation de ce but, on propose
un dispositif de traitement de feuilles comportant un che-
min de circulation des feuilles et un dispositif de détection
des feuilles dans le chemin de circulation, caractérisé en
ce que le dispositif de détection comporte un palpeur
rappelé vers une position de repos par un organe de
rappel et étant mobile entre la position de repos dans
laquelle il s’étend au travers du chemin de circulation et
une position escamotée vers laquelle il est poussé par
un bord d’attaque d’une feuille passant dans le chemin
de circulation, et un capteur à deux états qui coopère
avec le palpeur pour être dans un premier état lorsque
le palpeur est dans la position de repos ou dans la posi-
tion escamotée et dans un second état lorsque le palpeur
est dans une position intermédiaire entre la position de
repos et la position escamotée.
[0007] Ainsi, lors du passage de la feuille dans le che-
min de circulation au niveau du palpeur, le capteur chan-

ge plusieurs fois d’état :

- une première transition du premier état au second
état lorsque le palpeur poussé par le bord d’attaque
de la feuille passe de la position de repos à la position
intermédiaire ;

- une deuxième transition du second état au premier
état lorsque le palpeur toujours poussé par le bord
d’attaque de la feuille passe de la position intermé-
diaire à la position escamotée dans laquelle le pal-
peur est maintenu par la feuille;

- une troisième transition du premier état au second
lorsque le palpeur passe sous l’action de l’organe
de rappel de la position escamotée à la position in-
termédiaire lorsque le bord de fuite de la feuille quitte
le palpeur ;

- et, selon une succession rapide, une quatrième tran-
sition du second état au premier état lorsque le pal-
peur passe de la position intermédiaire à la position
de repos toujours sous l’action de l’organe de rappel.

[0008] Selon l’invention, ces transitions sont exploi-
tées pour commander le changement de vitesse de la
feuille et/ou servir pour la synchronisation de début et de
fin de traitement de la feuille.
[0009] Ainsi, on parvient à effectuer avec un seul cap-
teur un certain nombre d’actions qui nécessitaient aupa-
ravant deux capteurs distincts. Le dispositif de traitement
s’en trouve simplifié.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit en référence aux figures des
dessins annexés parmi lesquelles :

- les figures 1 à 3 sont des vues en coupe schémati-
ques partielles d’un scanner selon l’invention illus-
trant le chemin de circulation des feuilles dans le
scanner, sur lesquelles le parcours d’une feuille est
figurée à des instants successifs ;

- la figure 4 est une vue en perspective du palpeur et
du capteur associé ;

- la figure 5 est un graphe figurant, en fonction du
temps, la durée d’analyse d’une feuille, l’état du cap-
teur, et la vitesse de la feuille.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0011] En référence aux figures 1 et 4, le dispositif de
traitement de l’invention, ici un scanner, comporte un
chemin de circulation 1 de feuilles F. On voit ici une feuille
F engagée dans le chemin de circulation 1. De façon
connue en soi, la feuille est déplacée dans le chemin de
circulation 1 par des rouleaux d’entraînement non repré-
sentés.
[0012] Le chemin de circulation 1 passe devant un or-
gane de scannage 2 et se termine par un canal d’éjection
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4. Dans le mode de réalisation illustré, le chemin de cir-
culation 1 définit de façon connue en soi une boucle 5
qui permet de faire repartir la feuille F vers l’organe de
scannage 2 pour scanner l’autre face de la feuille F.
[0013] Un dispositif de détection 10 est monté en
amont de l’organe de scannage 2.
[0014] Le dispositif de détection comporte un palpeur
généralement désigné en 16.
[0015] Le palpeur 16 comporte un bras 11 fixé en ro-
tation sur un axe 12 porté par des paliers non représen-
tés. Le palpeur comporte en outre une palette 13 égale-
ment fixée en rotation sur l’axe 12. L’ensemble rigide
bras 11 - palette 13 est rappelé par un ressort de rappel
15 vers une position de repos dans laquelle le bras 11
s’étend en travers du chemin de circulation 1 en amont
de l’organe de scannage 2. Le palpeur 16 est associé à
un capteur 14 à deux états, ici un capteur optique dont
l’état est fonction de la présence ou l’absence de la pa-
lette 13 en regard du capteur 14. La palette forme ainsi
un élément d’interaction du palpeur avec le capteur. La
force de rappel du ressort 15 est calculée pour que le
palpeur puisse pivoter sous l’action de la feuille F circu-
lant dans le chemin de circulation 1 entre la position de
repos illustrée à la figure 1 et une position escamotée
visible à la figure 3.
[0016] Lors de la rotation du palpeur 16, la palette pas-
se en regard du capteur optique 14 qui délivre un signal
selon un premier état lorsque la palette 13 est décalée
par rapport au capteur optique 14, et un second état lors-
que la palette 13 est en face du capteur optique 14.
[0017] Ces deux états sont représentés sur le graphe
de la figure 5 par le niveau n1 pour le premier état et le
niveau n2 pour le second état.
[0018] Lorsque le palpeur est en position de repos, la
palette 13 est décalée par rapport au capteur optique 14
de sorte que le signal du capteur optique 14 est dans le
premier état de niveau n1.
[0019] A la figure 1, la feuille F est représentée, alors
qu’elle se déplace à une vitesse de défilement importan-
te, au moment précis où son bord d’attaque F1 aborde
le palpeur 11.
[0020] Le bord d’attaque F1 pousse le palpeur 11 vers
une position intermédiaire visible à la figure 2, entre la
position de repos et la position escamotée, dans laquelle
la palette 13 se trouve en face du capteur optique 14. Le
signal du capteur optique 14 transite alors vers le second
état de niveau n2. Cette première transition est notée t1
sur le graphe de la figure 4.
[0021] Selon l’invention, on utilise cette transition pour
commander le ralentissement de la feuille F. A cet effet,
le module de commande 50 du scanner est configuré
pour, en réponse à la détection de la transition t1, envoyer
aux rouleaux d’entraînement un ordre de ralentissement
pour faire passer la vitesse de la feuille F d’une vitesse
de défilement importante à une vitesse d’analyse plus
lente.
[0022] Pendant cette transition, le bord d’attaque F1
continue à pousser le bras 11 de sorte que le palpeur

atteint la position escamotée illustrée à la figure 3. Dans
cette position, la palette 13 est passée de l’autre côté du
capteur optique 14, de sorte que la palette 13 est à nou-
veau décalée par rapport au capteur optique 14.
[0023] Le signal du capteur optique 14 transite de nou-
veau vers le premier état de niveau n1. Cette deuxième
transition est notée t2 sur le graphe 4.
[0024] Selon l’invention, on utilise la deuxième transi-
tion t2 comme signal de synchronisation pour le début
de l’analyse de la feuille F par l’organe de scannage 2.
[0025] A cet effet, la forme du bras 11 coopérant avec
le bord d’attaque F1 et la largeur de la palette 13 sont
étudiées de façon à laisser entre la première transition
t1 et la deuxième transition t2 un temps suffisant de sorte
qu’au moment où intervient la deuxième transition t2, la
vitesse de la feuille F soit stabilisée à la vitesse d’analyse.
[0026] On voit sur le graphe de la figure 4 en traits
mixtes épais l’évolution de la vitesse de la feuille F entre
la vitesse de défilement V1 et la vitesse d’analyse V2.
On constate que la vitesse de la feuille F est stabilisée
à la vitesse d’analyse V2 bien avant la transition t2.
[0027] Connaissant la distance entre l’organe de scan-
nage et la position du bord d’attaque F1 de la feuille au
moment où il pousse le bras 11, il est alors facile de
déterminer la durée ∆T ou le nombre de pas des moteurs
d’entraînement nécessaire pour que le bord d’attaque
F1 atteigne l’organe de scannage 2.
[0028] Le module de commande 50 est configuré pour
activer l’organe de scannage après un décompte corres-
pondant compté à partir de la détection de la transition t2.
[0029] Sur le graphe de la figure 4 est figurée en traits
épais l’analyse par l’organe de scannage 2, dont le début
commence après la durée ∆T par rapport à la transition
t2.
[0030] Durant l’analyse, la feuille F maintient le palpeur
dans la position escamotée. La durée de l’analyse est
fonction de la longueur de la feuille F. On voit sur le gra-
phe de la figure 4 que l’état du capteur optique 14 reste
au niveau n1 pendant l’analyse.
[0031] Puis, un peu avant la fin de l’analyse, le bord
de fuite F2 atteint l’extrémité recourbée du palpeur 11,
puis la dépasse.
[0032] Le palpeur 11 est alors libéré et rappelé par
l’organe de rappel vers la position de repos, en passant
par la position intermédiaire.
[0033] Ce mouvement de retour donne lieu à une troi-
sième transition t3 du signal du capteur optique 14 lors-
que le palpeur 11 passe de la position escamotée à la
position intermédiaire, et, selon une succession rapide,
à une quatrième transition t4 du signal du capteur optique
14 lorsque le palpeur 11 passe de la position intermé-
diaire à la position de repos.
[0034] Selon l’invention, on utilise la transition t3 com-
me signal de synchronisation pour la fin de l’analyse de
la feuille F par l’organe de scannage 2.
[0035] A cet effet, le module de commande 50 est con-
figuré pour désactiver l’organe de scannage 2 après une
temporisation de durée ∆T à compter de la détection de
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la transition t3.
[0036] Sur le graphe de la figure 4, on distingue la fin
de l’analyse décalée de la durée ∆T par rapport à la tran-
sition t3.
[0037] On parvient ainsi, avec un seul capteur, à com-
mander la modification de vitesse de la feuille et à syn-
chroniser le début et la fin de l’analyse.
[0038] L’invention n’est pas limitée à ce qui vient d’être
décrit, mais bien au contraire englobe toute variante en-
trant dans le cadre défini par les revendications.
[0039] En particulier, bien que l’on ait indiqué que l’on
active l’organe de scannage après un temps ∆T compté
à partir de la transition t2, on pourra mettre en oeuvre
d’autres types de synchronisation, comme par exemple
générer un top de mémorisation des données scannées
alors que l’organe de scannage a déjà été activé. De
même, la transition t3 pourra servir à générer un top d’ar-
rêt de mémorisation des données scannées alors que
l’organe de scannage reste actif.
[0040] Bien que l’on ait indiqué que les durées de tem-
porisation de début et de fin d’analyse sont les mêmes,
ces durées pourront être différentes, par exemple pour
tenir compte d’une forme du bras 11 qui induit des temps
de déplacement différents du palpeur selon qu’il coopère
avec le bord d’attaque ou le bord de fuite de la feuille.
En outre, ces durées pourront être variables en fonction
de divers paramètres comme par exemple la vitesse
d’analyse.
[0041] Bien que l’on ait indiqué que le capteur et l’élé-
ment d’interaction avec le capteur porté par le palpeur
sont ici un capteur optique et une palette, on pourra plus
généralement utiliser tout capteur qui coopère avec un
élément d’interaction du palpeur pour être dans un pre-
mier état lorsque le palpeur est dans la position de repos
ou dans la position escamotée et dans un second état
lorsque le palpeur est dans une position intermédiaire
entre la position de repos et la position escamotée. On
pourra par exemple utiliser un capteur à effet hall intera-
gissant avec un élément d’interaction métallique porté
par le palpeur.
[0042] De préférence, on utilisera un capteur sans con-
tact pour éviter tout frottement provoquant une usure
pouvant générer à la longue des décalages dans les syn-
chronisations.
[0043] Bien que l’on ait indiqué que le palpeur est pi-
votant, on pourra plus généralement mettre en oeuvre
l’invention avec un palpeur mobile entre une position de
repos et une position escamotée, comme par exemple
un palpeur coulissant. Le palpeur pourra alors être réa-
lisé sous forme d’une plaque comportant une fenêtre,
cette fenêtre venant en regard du capteur dans la position
intermédiaire du palpeur. L’élément d’interaction est
alors la fenêtre.
[0044] L’invention ne s’applique pas uniquement aux
scanners, mais à tout type de dispositif de traitement de
feuilles, comme par exemple des imprimantes, des co-
pieurs et s’applique non seulement à un dispositif de trai-
tement en recto/verso comme illustré, mais également à

des dispositifs fonctionnant en recto seul.

Revendications

1. Dispositif de traitement de feuilles comportant un
chemin de circulation (1) des feuilles et un dispositif
de détection (10) des feuilles dans le chemin de cir-
culation (1), caractérisé en ce que le dispositif de
détection comporte un palpeur (16) rappelé vers une
position de repos par un organe de rappel et étant
mobile entre la position de repos dans laquelle il
s’étend au travers du chemin de circulation (1) et
une position escamotée vers laquelle il est poussé
par un bord d’attaque (F1) d’une feuille passant dans
le chemin de circulation, et un capteur (14) à deux
états qui coopère avec le palpeur (11) pour être dans
un premier état lorsque le palpeur est dans la position
de repos ou dans la position escamotée et dans un
second état lorsque le palpeur est dans une position
intermédiaire entre la position de repos et la position
escamotée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de détection comporte un capteur
(14) sans contact et en ce que le palpeur (16) com-
porte un élément d’interaction (13) avec le capteur
(14) .

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le palpeur (16) est monté pivotant.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un module de commande (50) con-
figuré pour détecter une transition (t1) du capteur
(14) du premier état au second état lorsque le pal-
peur (16) passe de la position de repos à la position
intermédiaire et modifier la vitesse de la feuille (F)
dans le chemin de circulation en réponse à la détec-
tion de cette transition (t1) .

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu’il comporte un module de commande (50) con-
figuré pour détecter une transition (t2) du capteur du
Second état au premier état lorsque le palpeur (16)
passe de la position intermédiaire à la position es-
camotée et exploiter cette transition (t2) comme si-
gnal de synchronisation pour le début du traitement
de la feuille (F).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un module de commande (50) con-
figuré pour détecter une transition (t3) du capteur
(14) du premier état au second état lorsque le pal-
peur (16) passe de la position escamotée à la posi-
tion intermédiaire et exploiter cette transition (t3)
comme signal de synchronisation pour la fin du trai-
tement de la feuille (F).
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